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Conseil des droits de l’homme 
Trente-quatrième session 

27 février-24 mars 2017 

Point 3 de l’ordre du jour 

Promotion et protection de tous les droits de l’homme,  

civils, politiques, économiques, sociaux et culturels,  

y compris le droit au développement 

  Fédération de Russie* : amendement au projet de résolution A/HRC/34/L.5 

34/… Mandat du Rapporteur spécial sur la situation des défenseurs 

des droits de l’homme 

  Septième, dixième, douzième et treizième alinéas du préambule et paragraphe 1 

Remplacer défenseurs des droits de l’homme par personnes qui œuvrent à la 

promotion et à la protection des droits de l’homme et des libertés fondamentales 

universellement reconnus 

  Septième alinéa du préambule 

Remplacer exposés par exposées 

  Treizième alinéa du préambule 

Remplacer la capacité des par la capacité qu’ont les et remplacer à exercer par 

d’exercer 

    

  

 * État non membre du Conseil des droits de l’homme. 
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